
Quelles sont les sanctions en cas de non-respect d'une clause de
non-dénigrement dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, le non-respect d'une clause de confidentialité et de discrétion (communément appelée "clause

de non-dénigrement") dans un contrat de travail expose le salarié à des sanctions disciplinaires pendant la relation

de travail (avertissement, mise à pied disciplinaire, voire licenciement pour motif grave si le préjudice est sérieux) et à

une action en responsabilité civile pour dommages-intérêts devant le tribunal du travail.

L'employeur doit prouver le préjudice effectif causé par la violation de la clause, respecter la procédure

disciplinaire légale (articles L.124-2 et L.124-10 du Code du travail) et garantir la proportionnalité de la sanction.

Le salarié conserve ses droits fondamentaux, notamment le signalement de faits illicites (protection des lanceurs

d'alerte, loi du 16 mai 2023) et le témoignage en justice, qui ne peuvent être entravés par aucune clause.

Définition

Une clause de confidentialité et de discrétion dans un contrat de travail est une stipulation par laquelle le

salarié s'engage à ne pas tenir, pendant ou après la relation de travail, de propos ou comportements susceptibles

de porter atteinte à l'image, à la réputation ou aux intérêts légitimes de l'employeur.

Cette clause vise à protéger l'entreprise contre les communications préjudiciables manifestement abusives,

tout en préservant le droit légitime d'expression du salarié. Elle s'apparente à l'obligation de loyauté découlant

de l'article 1134 du Code civil, qui impose l'exécution de bonne foi des contrats.

La notion de "clause de non-dénigrement" n'existe pas formellement dans le droit luxembourgeois. Les praticiens

utilisent plutôt les termes de "clause de confidentialité", "clause de discrétion" ou "obligation de loyauté

étendue" pour désigner ces stipulations.

Questions fréquentes

Comment procéder au licenciement pour motif grave en cas de violation grave d'une clause de confidentialité ?

Le licenciement pour motif grave doit être notifié par lettre recommandée énonçant précisément les faits reprochés et les circonstances
leur conférant le caractère de motif grave. Il doit intervenir dans le délai d'un mois à compter du jour où l'employeur a eu connaissance
des faits, après respect de la procédure disciplinaire obligatoire.

Quelles conditions doivent être respectées pour qu'une sanction soit valable ?

La clause doit être précise, proportionnée et justifiée par des intérêts légitimes de l'employeur. L'employeur doit prouver le manquement,
respecter la procédure disciplinaire (entretien préalable pour les entreprises de 150+ salariés), appliquer une sanction proportionnée à la
gravité des faits et respecter les droits fondamentaux du salarié, notamment la protection des lanceurs d'alerte.
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Quelles sanctions peut appliquer un employeur en cas de violation d'une clause de non-dénigrement au Luxembourg ?

L'employeur peut appliquer des sanctions disciplinaires pendant le contrat (avertissement, mise à pied disciplinaire, licenciement pour
motif grave si le préjudice est sérieux) et engager une action en responsabilité civile pour dommages-intérêts devant le tribunal du travail.
Toute sanction doit être proportionnée, respecter la procédure disciplinaire légale et l'employeur doit prouver le préjudice effectif causé.

Quels droits du salarié ne peuvent pas être limités par une clause de non-dénigrement ?

Aucune clause ne peut empêcher le salarié d'exercer ses droits légaux : signalement de faits illicites aux autorités compétentes,
protection des lanceurs d'alerte (loi du 16 mai 2023), droit de témoigner en justice et signalement de corruption. Ces droits fondamentaux
sont protégés par la loi et prévalent sur toute clause contractuelle.

Conditions d’exercice

Pour qu'une sanction soit valable en cas de violation d'une clause de confidentialité/discrétion, plusieurs conditions

doivent être remplies :

1. Validité de la clause : La clause doit être précise, proportionnée et justifiée par la protection d'intérêts légitimes

de l'employeur. Une clause trop générale ou vague serait déclarée nulle selon l'article L.121-3 du Code du travail.

2. Preuve du manquement : L'employeur doit démontrer la réalité des propos ou actes reprochés, leur caractère

préjudiciable et le lien de causalité avec le dommage allégué.

3. Respect de la procédure disciplinaire : Selon l'article L.124-2 du Code du travail, pour les entreprises de 150

salariés et plus, l'employeur doit convoquer le salarié à un entretien préalable par lettre recommandée, lui permettre

de s'expliquer et de se faire assister, puis notifier la sanction dans les délais légaux (au plus tôt le lendemain de

l'entretien, au plus tard 8 jours après).

4. Proportionnalité de la sanction : La sanction doit être proportionnée à la gravité des faits et tenir compte des

antécédents du salarié, de son ancienneté et des circonstances (article L.124-10 du Code du travail).

5. Respect des droits fondamentaux : La clause ne peut empêcher le salarié d'exercer ses droits légaux,

notamment :

Le signalement de faits illicites aux autorités compétentes

La protection des lanceurs d'alerte (loi du 16 mai 2023)

Le droit de témoigner en justice

Le signalement de corruption (articles L.271-1 et L.271-2 du Code du travail)

Modalités pratiques

En cas de non-respect d'une clause de confidentialité/discrétion, l'employeur peut engager différentes sanctions :

Sanctions disciplinaires pendant le contrat :
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Avertissement écrit pour une première violation de faible gravité

Mise à pied disciplinaire pour des faits plus sérieux

Licenciement pour motif grave (article L.124-10) si les propos ou actes causent un préjudice sérieux

rendant impossible le maintien de la relation de travail

Le licenciement pour motif grave doit être notifié par lettre recommandée énonçant avec précision les faits

reprochés et les circonstances leur conférant le caractère de motif grave. Il doit intervenir dans le délai d'un mois à

compter du jour où l'employeur a eu connaissance des faits.

Sanctions civiles (pendant et après le contrat) :

Action en dommages-intérêts devant le tribunal du travail pour réparer le préjudice matériel ou moral (article

1134 du Code civil applicable via l'article L.121-1 du Code du travail)

L'évaluation du préjudice relève de l'appréciation souveraine du juge, qui tient compte de la nature, de la

diffusion et de l'impact des propos

Charge de la preuve : L'employeur doit démontrer le préjudice effectif et le lien de causalité

Procédure à respecter :

1. Documentation des faits (captures d'écran, témoignages, preuves matérielles)

2. Convocation à l'entretien préalable (entreprises de 150+ salariés)

3. Audition du salarié avec possibilité d'assistance

4. Notification de la sanction dans les délais légaux

5. Motivation précise et proportionnée de la sanction

Pratiques et recommandations

Pour assurer l'efficacité et la validité des sanctions liées au non-respect d'une clause de confidentialité/discrétion, les

responsables RH doivent :

1. Rédiger des clauses précises et équilibrées :

Définir clairement les comportements visés (propos injurieux, diffamatoires, mensongers)

Préciser les canaux concernés (réseaux sociaux, presse, communications publiques)

Établir la réciprocité des obligations entre employeur et salarié

Prévoir les exclusions obligatoires (droits légaux, lanceurs d'alerte)

2. Documenter rigoureusement les manquements :

Constituer un dossier probant avec captures d'écran datées, témoignages écrits

Garantir la traçabilité de la procédure disciplinaire

Conserver les preuves de la notification et de la réception des convocations
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3. Appliquer le principe de proportionnalité :

Adapter la sanction à la gravité réelle des faits

Tenir compte du contexte, de l'ancienneté et des antécédents du salarié

Éviter les sanctions manifestement excessives qui risqueraient l'annulation

4. Respecter scrupuleusement la procédure :

Appliquer systématiquement l'entretien préalable (si applicable)

Respecter les délais légaux de notification

Motiver précisément la sanction par écrit

Informer la délégation du personnel (si applicable)

5. Former les managers et responsables RH :

Sur les limites légales des clauses de confidentialité

Sur la distinction entre critique légitime et dénigrement abusif

Sur les droits fondamentaux des salariés (lanceurs d'alerte, témoignage)

Sur la procédure disciplinaire à respecter

6. Privilégier la médiation avant la sanction :

En cas de première violation mineure, un rappel verbal ou une médiation peut suffire

Documenter toutes les démarches préalables à la sanction formelle

Cadre juridique

Sources légales luxembourgeoises :

Article 1134 du Code civil : Force obligatoire des conventions et exécution de bonne foi (obligation de

loyauté)

Article L.121-1 du Code du travail : Application du Code civil au contrat de travail

Article L.121-3 du Code du travail : Nullité des clauses restrictives des droits du salarié

Articles L.124-2 et L.124-10 du Code du travail : Procédure disciplinaire et licenciement pour motif grave

Article L.124-11 du Code du travail : Licenciement abusif et charge de la preuve

Article L.241-1 du Code du travail : Égalité de traitement entre salariés

Articles L.271-1 et L.271-2 du Code du travail : Protection contre les représailles en cas de signalement de

corruption

Loi du 16 mai 2023 : Protection des lanceurs d'alerte (transposition directive UE 2019/1937)

Jurisprudence luxembourgeoise :
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Obligation de loyauté : Reconnue par la jurisprudence constante comme découlant de l'article 1134 du Code

civil

Clauses de confidentialité : Validées si "circonscrites et précises" (ITM, Cour d'Appel)

Proportionnalité des sanctions : Contrôle systématique par les juridictions du travail

Nullité des clauses générales : Clauses vagues ou imprécises invalidées (article L.121-3)

Appréciation du motif grave : Examen au cas par cas selon les circonstances, l'ancienneté, le contexte

Autorités de contrôle :

Inspection du travail et des mines (ITM) : Contrôle de la légalité des clauses et procédures

Tribunaux du travail : Appréciation de la validité des sanctions et du caractère abusif du licenciement

Office des signalements : Protection des lanceurs d'alerte (opérationnel depuis septembre 2023)

AVERTISSEMENT IMPORTANT : La notion de "clause de non-dénigrement" n'est pas un concept juridique formellement établi

dans le droit luxembourgeois. Les praticiens doivent utiliser les termes de "clause de confidentialité et de discrétion" ou

"obligation de loyauté étendue" qui bénéficient d'un encadrement jurisprudentiel reconnu.

Toute sanction disciplinaire doit être rigoureusement justifiée et proportionnée sous peine de nullité ou de condamnation pour

abus de droit. L'employeur doit documenter précisément le préjudice causé et démontrer que la sanction est adaptée à la gravité

des faits.

Le droit fondamental d'expression du salarié doit être respecté, particulièrement depuis la loi du 16 mai 2023 sur la protection des

lanceurs d'alerte qui a considérablement renforcé les droits des salariés en matière de signalement. Aucune clause ne peut empêcher

un salarié de signaler des faits illicites ou de témoigner en justice.

Il est impératif de consulter un avocat spécialisé en droit du travail luxembourgeois avant d'appliquer toute sanction

disciplinaire, particulièrement en cas de licenciement pour motif grave, afin d'éviter une qualification de licenciement abusif par les

tribunaux.

La traçabilité complète de la procédure disciplinaire et la preuve du respect des délais légaux sont essentielles pour garantir la

validité de la sanction.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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